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Texte de la question

M. Jean-Luc Bourgeaux attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur les conséquences de la réforme de la facturation sur les petites et très
petites entreprises et les petits exploitants. Au 1er septembre 2026, les entreprises auront l'obligation de
s'inscrire sur une plateforme agrée par l'État pour recevoir des factures électroniques. Au 1er septembre 2027,
les entreprises se verront dans l'obligation d'émettre des factures électroniques. Or il arrive que certaines
plateformes refusent de prendre la facturation des TPE faute d'un nombre de factures suffisant, certaines
choisissant de concentrer leurs accompagnements sur des activités présentant un volume supérieur à 50 000
factures annuelles. Certains exploitants peuvent aussi se retrouver en difficulté. C'est le cas notamment des
apiculteurs qui produisent un peu plus de miel que pour leur consommation familiale. Ils possèdent un numéro
de siret, obligatoire dès le premier kg, pour avoir le droit de vendre leur excédent. Ces apiculteurs relèvent d'un
régime en franchise de TVA, c’est-à-dire que le prix de vente de leur miel ne comporte pas de TVA. Ils déclarent
leur chiffre d'affaires parfois de l'ordre de quelques centaines d'euros ou nettement moins au titre du micro
bénéfice agricole lors de leur déclaration annuelle de revenus. La mise en œuvre de la réforme prévoit que ces
petits apiculteurs en leur qualité d'assujettis, même en franchise de TVA, seront soumis aux obligations
d'émission et de réception de factures électroniques et à la transmission à l'administration de données. La
facturation électronique permettra certes de lutter contre la fraude à la TVA et de simplifier les obligations
déclaratives de TVA avec des bénéfices pour les entreprises dans leur gestion et avec des gains de productivité,
mais trop contraignante et mal adaptée à certaines situations, elle risque surtout de fragiliser les TPE et les
petits exploitants. Les coûts à engager, les faibles montants à déclarer et les difficultés de mise en œuvre de
l'application sont de nature à faire renoncer un certain nombre d'entre eux. Aussi, il lui demande quelle
souplesse pourrait être envisagée en fonction des réalités des entreprises et quel accompagnement pourra être
proposé aux toutes petites entreprises ou exploitants en difficulté. Il lui demande enfin s'il envisage une mise en
œuvre à partir d'un certain montant de chiffres d'affaires.
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